
ANGLETERRE.
Londres, Is 4 mai. • Les consolidés ont (’prouve aujourd'hui 

bfiiiCQup de vacillations; ou attribue; culte circonstance à un 
(ioleiil esprit de parti qui paraît s’être manifesté dans le par
laient. 1

Prix des fonds du f Act. de la banque.........., 3 p. e réd
Si i[4 ; ceins, 82 ; eons, à terme ,82. ’ ’

— Le comité' de l’association catholique anglaise s’est re'uni 
le jo avril, sous la présidence de C. Butler, écuver.

Ou a adopte la résolution suivante :
« Ce comité , adhérant aux .principes si souvent proclame'« 

uns les diverses resolutions adoptées par l'association catholique 
anglaise, nourrit un vif espoir que l'administration récemment 
lmnee, satisfera au besoin de l’époque actuelle , en prenant 
pwjHi.Kupe dominant desa politique qu’il faut rendre une 
«îlejustice à tous. Le comité pense qu’en agissant de celte uia-

car S. M. ne so n fuirait jamais que qui que ce soit 1«

a I t '1 ~ MC uuuu lllel —
m 1ü gouvernement raillerait bientôt autour de lui les meil- 
WJ esprits du pays, et qu’entre autu-s mesures salutaires, eu 
restituant les privileges de la constitution à un tiers de Tem
pe, le souverain deviendrait , par les liens de l’association 
«n-iueu que par ceux de la loi , le roi de sou peuple entier. »

CHAMDBE DES PA1BS.
. . s.du 3 mai- ~ Les éxplîcalions qu’on attendait dés tpiiitstreS dé- 

«umnnaires ont attire, de bonne heure , une foule innâbffib de curieux 
uMwoobre emit remplie. On ne se souvient ,,as d’avoir jamai. vu autan,' 
Jllî’UnenS ni U" ‘Z’* gr?tld ,lombreldB députés parmi les spectateurs. 
Ïëut Ï °T Ja“S 8 *h8“b™ '’eu cinq heures; il a donné t-, main 

»«eus pairs des deux cotes de la chambre ; il. enfin pris sa place sur
bZZ'treS; dU° de, ^'«•Wn.Jord.M.lvilI^H te comte de 
W Elll ’ F‘S aUS6' place 3Ur *89 ban‘;s entres à côté de

•teV a ‘p b,aUT^'t0r ,0rd Goderich ■ lord Dudley
kwii loi’d^Holi Rjl dU,° 1* S,TSeX ’ '0rd Plunkt'tl 1 le marquis de Lans- 
"»« mis iZd ’.lord.Al,ckLrd , lord King, lord Grosvenor , etc. , 

*» pus place du côie ministeriel,
| J. comtes Grey et Lauderdale, lord Dacre, lord Ellenüorough et le comte 
twdnnrnl,™ a'11 °°.CS8rv6 'eurs Pblc<-'s <iu râlé de l’opposition au milieu d’un 
inEÉnérai fe de ‘’'TT' y 0,11 P»*8? des bancs ministériels. On remarque 
u, c,|], 1: 11 3'a11 . ° lannera-nt dans les places; les pairs tes plus hostiles 

foliques „va.cn, pris place du côv de l’opposition.
* WT«1 °brserVa"onâ de lorJ 'Grosvenor et de lord Ellenhrough ,
'dation * ^ -»Oûoble lord co nun en ce son discours par declarer que 
'“»cert, ’ 1ue h» ministres demission, mires ont agi de concert pour in 
•Side,., ° f , da,s°aver^ , est fausse et calomnieuse on tant qu’elle 

n tanl quelle rega de les personnages distingués qui se sontUlfftl f. t... II 1 O
,,C ljrale'lr- (Applaudiasemcns.)

"‘'Z'ilidZ11 t‘tilbbl.eïisu,!e ciue les opinions de M. Canning, 
bird . WCS’ re'ldalenls« démission inévitable.Hfed

par rapport

Nu»ZvZu nénUD3 reÇU,la C0Ti“'i°a qui lui annon,îail U forma-
'N,é sa démZiôo [’en 'nt 1|U etiUt a S°n lribunal . <*st dB I > qu’il^ v--u umnssion. 1

P-Tm.emion de suiVNil* urén ni „a . , 0 ■ 'r..oai «««cm,un ue sm
'Huer L P ?Jt danü ses observations sur la question catholique ni d

. u opinion relaf ivHtnenl an nnnusan minlciA.« ti i • . *

re
’ex-süii "'■*........vov.iu.Hjuc , m ü ex-

Me»la, . °n 1 Ba îvement au nouveau ministère. Il se lève pour re- 
"ii4n»ble r’nieSq,,‘ °m 6Jlé.rél);"idue3 contre loi par les journaux , 
\ ,.,aa ne ve,u S’111’ designer comme les journaux du gouverne

’via 3 ™ a,enl b,en l’air* Le nob,e lIl>c fait observer n la chas v « den T vy » c 11 1 u î r, nome une ran observera la chambre
"lemissinn * P01'"3 sur ip«l'>els »> se voit appelé à donner des explications ■ 

comme membre du cabinet, et sa démission comme comma n-L'" dief de l’4'lînob|e ~w ‘,,rrnee- Wd;dnc j’atlacl>8 d’abord aux raisons qui l’ont [lortéà donner sa dé- 
,,tr,l«iuen|Pm >fi dU cabinel Le''°' choisil pour mettre à la tète de son
-,%eDnfi nt Un bou,rae e" qui *1 t,eul avoir une confiance entière un 

n 11 capable de dniaèr ' -- ' -, -b Ur
lBle enfin rat 11 ,------- 1...... r--........ “*•“ w..uauoo euueie , un
'»in. Or , aPable de du igêr la politique du pays d’après les vues du son- 
W?n",PP0“n‘ 9,,e le très-honorable gentlemen eût des opinions
I, va SUp m» j >■ « o » . . . r. . . . 1S“pmîlr UU l>'"nl <le celles de S' M' >et ‘lue lui [le duc de Wellington] 

fc*4rr“ p,)'n‘ Parfaitement d’arcord avec celles deS. M., com, 
N,|„er8,ëlequ’il apt,ufil m. Canning aussi fortement et aussi’fran- 
N? Sr8lations entre le premier ministres et ses collègues l'exige-
t°" a beau a-
:>i lo ,'r8.ciue fe ministère de M. Canning doit suivre les pas 
-»ont J .veyP°o1 : je I« nie , et je déclare que ces deux mi. 
JVjBy, ’^°,ea r‘m « l’autre. Lord t.iverpool voulait maintenir les 
.‘“tinisière’M-’ mainlien de ces lois était le principe régulateur do 
iS.;,;", °" 3ait lr8s 1)16,1 cl,le le lrès honorable gentlemen 

"s, ei .... 3 llom<nes habiles ne désirent rien tant que de changer
I- "Males ,api>ort a un point, le trait caractéristique de leur poli- 
Z"’‘"Motive a' ser’ 0,1 m a a®cosé » dit le noble duc, d’avoir aban- 

,rltn"ie avuc ram ’ mais mon souverain a choisi poor premier ministre4Vec anj :c . . 1—* r’11"1-1 “»uis
^ ne P0llVal8 pas agir. Ou m’a accusé d’avoir men-lUU» ÜÖUX fini mxrvnoloaant C 114....... . - r C . , •» * o -------------- ««Mm uicjjace
ux 4«« connaissent S. M. savent fort bien que ceia

est impossible, 
menaçât.

^SÄÄ’Ät SSTÄ'T*,* *— ”'Ü-"S. 'r im,rs en raPP,,rl a'ec Ié chef do ministère, tl mlofva^co ^ 
dais tes circonstances actuelles le doc d Tord i‘ - )v')nLa qua

I* noble duc se défend de lace sattm Ü" ' lde'u,ssio«- 
noor inis.re , et s’assied au mi,U Z * '*

»$olXïX ri* Zdeministres rien qui ressemblât à ,,n relra',e des anciens
r1 ai‘ d-né ,,imiuvë ‘ Ztr aty p- ^ fj-
nouveau ministère n’aurait pas autant de latitude^ m,;! ,u8 ,le
détrompé à cet égard il s était bâté de revenir suë k delàlë n"' ^ 
faite, sous l'influence d’une fausse croyance demarche qu ,1 avait

he vicomte Goderick ï M. Robinson 1 • . .pousser l’imputation qui “a été GiZ äü ^
etranger aux attaques que les journaux onfdirké dZ ? •°'r PaS 6’é
tances contre les Anciens ministres. avec fe nZZÏ'T™

FRANCE. ( J

Farts le 5 mai. — On a répandu aujourd’hui â h bourse
M G Dan f re0rSai.lisatio)1 ^ la garde nationale , avee 
Vi- le Dauphin pour major-général. On en concluait q la jes
monstres devaient se retirer. C’est à ce bruit qu’on ,tfi 
Loait .geaeraleuient la hausse assez sensible que les fonds 
m. éprouvée. Toutefois nous devons dire aussi qu’il «W 
iau des achats considérables pour couvrir des découverts. ‘ 

— Déjà plus de deux cents individus ont figuré devant le 
tnbiuml d<> simple police pour avoir vendu sans autorisation ou 
t ic des pieces d’artifice dans les journées des ,7 et ‘fl avril 
Il eu restait encore plusieurs centaines à juger. 7 6 ‘

- Le parlemeni d’Angleterre offre aujourd’hui un grand et 
be u spectacle. La c est le gouvernement qui donne 1» si«nal 
des amehoraüons à introduire dans la société et qui travail à 
eclairer les citoyens dans le but de nrénnrer rfec m; 7 
aux principes éternels de la raison et de la justice iToii'vof 
un premier ministre faire un noble appel au’bon Lu. de s. u. 
tien , pour favoriser les mesures libérales et déraciner des 
fireiuges populaires sur les grandes questions-de la tolérance 
civile et rebgieuse. Quelles espérances ne doit pas concevoir un 
pays ou sir Francis Kurdett, ce vétéran de l’opposition dont 
nos journaux minister,els ontsi aouventfbadroy/lc radicalisme 
v.ent a son tour voter hautement en faveur des dépositaiiL du 
pouvoir , et mo ver aies, l’approbation qu’il leur donne : «
» en vuede linieret public q„e je veux appuyer de toutes mes"
» foi ces administration nouvelle , qui, par cela seul qu’elle suD 
» ra les progrès de la marche du temps , est constituée de ma 
» mere a appeler les plus grands biens sur ce pays et sur le ZL 
» humain, tout entier. Je soutiens le ministè,‘eactuel parce àZ ' 
» je vois 1 occasion la plus belle qui sesoit jamais jiréZ.Uée h u o 
” de .foire P^perer cotte noble cause pour laqueüe je Zi Z 
» mais cesse de combattre depuis le commencement de ma car- ’ 
« »république, celle de la liberté politique et religieuse » 

Aujourd’hui, en effet, le gouvernement, de l’Angle le - ' pa, 
cela seul qn il marche en tête de la civilisation, prend en main 
les renes des destinées de l’Eorqpe. Aux clameurs de qûe-m Z 
piivîlegies menaces dans leur domination, il peut opposer le<s 
voeux, de cent on lions d’hnma n- ‘ . °PPoser les

respect naturel nom- la divniié t, , ■ \ ilant -1“6--1! et un-
un- veaux r,-! ,„f S Hl? hll,ualne » eussent pas .inspiré les
nouveaux p,taupes que proclame l’administration amdaise U
bon sens d’un esprit éclairé suffisait pour les faire adopter ^ une 

bien que des peuples. La gloire de M Can °' o°"vet »onjcns aussi

Ws*
* ’^rga.^,îtSn sv*J;s- ï“â ä



«— On a rupuàTrk-ste des lettres de la Grèce du ri. avril , qui 
Annoncent que lord Cochrane faisait tous ses efforts pour réunir 
les deux assemblées nationales de Castri et d’Egine dans une autre 
ville , et faire cesser toute dissidence entre elles. Lord GocjhraneU1JC t VL tan t o oui i vu iv/ -------------------------- - ^

tentera ensuite, avec toutes les forces disponibles de la Grèce , 
de délivrer Athènes, afin d'agir contre Negreponl et de s assa-
rer la possession de toute la Rome'lie. Ce projet du noble amiral 
«i été embrassé partons les partis , d’autant pla eie (murasse par tous tes parus , u nuumî plus que la citadelle 
■d’Alhènes ne pouvait tenir plus long-teuis. Tous les Candiotes ré
pandus dans les îles ont été invite's à se rendre a Zea. Le navire 
â vapeur grec a capturé deux navires de commerce lures charges 
nie provisions,

— Le toi d’Espagne vient ds faire une chose louable. Sur lavis de 1b

junte de tarifs, il a permis à don François Sierra , négociant à Cadix , d in
troduire , moyennant le simple droit d’un p. o/o , quatre machines à vapeur 
iju il a fait construire en Angleterre pout arroser les terres qo il possédé 

»lau* la grande lie du Guadalquivir , et pour moudre le blé et autres grains. 
Ve tie resolution de S. M. doit jusqu a nouvel ordre, servir de rege 
■générale pour les machines de cette classe et pour les instrumens utiles aux 

Ktrlisans et aux agrr nUeurs.

Jükispbodesce. — Les peines de la récidive sont-elles applica
bles , lorsque le fait, qui a donne lieu à la première condamna
tion, était qualifié crime par les lois exisiau.ses à cette époque , 

’ mais est seulement qualifié délit par la législation en vigueni 
au moment de la seconde condamnation ? La cour de cassation , 
»laus son audience du 4 mai a résolu affirmativement cette question

^Situation progressive des forces de la France depuis 1814 > 
par le baron C. Dupin. — ( article. )

La génération ancienne et la France nouvelle.
La dernière partie du travail de M. Dupin est consacrée à l’a- 

smélioraliou morale. Il se demande s’il faut en croire uos ca
lomniateurs , et si nous Valons moins que uos pères. I! passe en 
i-etue toutes Les classes de la société , et il trouve ehe2 toutes 
«les moeurs plus pures et plus douces. Il prend les listes de con
damnations, les reeetieemens des bagues et des prisons , et il 
démontre avec une évidence mathématique cette amélioration 
de notre caractère par la diminution des chatimens mérités. 

Partout il y a donc progrès, mais il y a lutte aussi ; s il y a1 ai iGMil il y ci cu'ug/ v-»cy j ^ ~
des forces productives, il y en a qui s opposent à la piotuc- 
tion ; si l’immense majorité de la uation veut se perte

» J’ecartè d'ici tout esprit de parti ; je repousse de
vail toutes les distinctions odieuses d’ultrasetde liber

•“on lra.
aux , 4

non i St 1 immense t.tujutuc ue » ...........perfectionner ,
àl y a aussi une minorité qui ne veut point dé perfection
nement ; et suivant l’expression d’un poète , si le char mar
che en avant , c’est malgré ceux qui s’attellent pour le traîner 
en arrière. M. Dupin a donc été conduit à tracer la peinture de 
cette lutte transitoire entre les générations qui s élèvent et 
les générations qui disparaissent. Ce morceau nous semble si 
curieux et il jette tant de lumière sur notre avenir que nous le 
citerons presque tout entier ;

« Hâtons-nous d’indiquer les vastes changetriens survenus 
dans la population française , dans ses mœurs , ses idées et ses 
intérêts, depuis la fin de l’empire, Durant treize années settle- 
lement, douze millions quatre cent mille Français sont venus 
au monde, et neuf millions sept cent mille sont descendus dans 
la tombe..,. Déjà près du quart de la population qui vivait sous 
l’empire 11 existe plus. Les deux tiers de la population actuelle 
«’étaient pas ne's en 1789 , à l’époque où fut convoquée l assem
blée constituante , les hommes qui comptaient alors 1 age de 
vingt ans ne forment plus aujourd’hui qu’un neuvième de la po
pulation totale; ils représentent les gtauds’pères et les. grand- 
mères de nos familles. Enfin , la totalité des hommes qui conf
iait vingt ans lors de la mort de Louis XY ne forme plus que la 
quarante-neuvième partie de cette population \ ils represeiiteu 
les bisaïeuls et les bisaïeules de nos familles. . A

» Voilà donc quatre générations en présence ; l’une qui naît, 
l’autre qui jouit de sa force, la troisième qui décline a vue 
d’oeil, et la dernière qui s’éteint ; deux qui s’avancent dans la vie 
sociale, avec toutes les idées progressives , et deux autres qui 
les arrêtent, ou plutôt voudraient les arrêter.

» .Dans cette lutte toute morale et politique, il ne peut etre 
question de mettre en balance les forces physiques. Neanmoins, 
il est une puissance matérielle qui , jusqu’à ce jour, a tavonse 
les générations anciennes : c’est la puissance de la propriété , 
qui ne passe qu'avec une extrême lenteur aux générations nouvel- 

■ les et la puissance politique attachée a la proptiéle.
„ Par les calculs que j’ai faits sur une liste electorale, qui 

•relatait l’âge des électeurs , j’ai trouvé que la moitié des élec
teurs a passé l’âge de cinquante-cinq ans. Les hommes qui comp
taient vingt ans en 1789 cm ont compté cinqnante-cmq en lôaq. 
Ainsi , le neuvième qui représente encore les generations cumu
lées des. aïeuls et des bisaïeuls n’a perdu que depuis deux ans 
accomplis la majorité dans les listes électorales.

D’après les lois connues de la mortalité , voici 1 etat des mu 
tâtions survenues et des mutations à survenir depuis ibaà jus
qu’en 1837 :

Electeurs de *3*3 182.4 18,7 i83o .o37
Electeurs avant 20 ans an 1789 53,3oo 5o,ooo 40,000 3i,4oo i5,4°°

D ayant PaS ” anS Cn 4Ù7°° 5«.°- G«,000 68,000 84,6oo
» Par conséquent , il y a maintenant soixante mille électeurs 

de la nouvelle génération contre quarante seulement.de 1 ancienne. 
L’année prochaine , il y aura soixante et trois m,lie électeurs de 
la nouvelle génération contre trente-sept mille de l ancienne. 
Dans trois années , il y aura soixante-lnut mille srx cents élec
teurs de la nouvelle génération contre trente et un mille qua
tre cents de l’ancienne. C’est aux sages qu il appartient de mé
diter profondément sur ces grandes mutation».

privilégiés et de sacrifiés ; au lieu de distinguer des castes d'j * 
factious , je veux 11e distinguer que des âges ; je considère la 

’tion française par générations , et voici pourquoi,
» Chaque âge amène des besoins sociaux qui font prendre iUls 

hommes de la même époque des penchants , des voeux, des',K 
sirs , des déterminations analogues. Quand les plus âgés jn( 
disent aux plus jeunes la satisfaction des besoins d’une epoqu,. 

:e année fournit à la génération ainsi blessée dans sun hchaque année fournit a la generation ainsi messée dans sun bl™! 
être les forces d’une population nouvelle : la mort , au cou. 
traire , diminue chaque année les forces de résistance. EnO„ 
pOurfcpeu que la lutte se prolonge, le temps en décide avec 
sa faux.

■■ Je suis étonné qu’on n’ait pas encore aperçu la transition 
que je signale , et qui s’opère dans la France depuis (jUa. 
tre ans.

» Cette transition devient sensible dans les colleges électo
raux qu’on assemble par hasard ; elle devient sensible dans |a 
chambre des pairs , que la mort renouvelle par dégre's rapides 
comme les colleges électoraux. Partout où les emplois sont i 
vie, les groupes d’hommes qui les exercent 11011s présentent 
cette mutation d’équilibre dans leurs volontés comme corps; 
chez les uns , pareequ’en effet la majorité réelle est déjà 4 
côté de la jeune génération ; chez les autres , par cet effet in. 
visible , indéfinissable , que les majorités des grandes masses 
produisent sur les majorités des corps qui vivent plongés dans 
1 atmosphère sociale , sans s’apercevoir des changement; arrivés !
l’air qu’ils respirent. Telle est, selon moi , la cause du change
ment extraordinaire qu’on voit , depuis deux ans , s’opérer dans 
les cours royales.

» Le barreau , recrute' par des stagiaires qui 11’ont pas trente 
ans , nous a montré , trois ans plus lot que les colleges électo
raux , l’effet direct des majorités effectives. Jusqu’en 1822 , les 
avocats du barreau de Paris choisissaient les membres de leur 
conseil de discipline à la pluralité des voix, et la majorité pen
chait toujours vers les hommes attachés à la glèbe des ancien
nes idées. A cetle époque, le cours naturel de la mort fit pas-

. • / 1.1 ______ ,3 _ ____ Il JJser la majorité vers les hommes de la génération nouvelle, 
fallut à l’instant intervertir l’ordre des élections , pour restituer 

temps antiques celte majorité , qui porte avec elle l’aspect
que l’éloquent l’Téchier donne à la mort ; sombre, avide , et dis
paraissante figure__

» Une révolution non moins remarquable s’est ope’re’e dam 
l’académie française.....

i> Une société des bonnes-lettres s’était formée , pour entou
rer artislement les imaginations Françaises dans les langes (la 
moyen âge ; mais , au lien de sc borner à des professeurs octo- 
génaires , pour des écoliers sexagénaires , elle a voulu des jeu
nes gens , pour attirer la jeunesse. Aussitôt les jeunes profes
seurs , entraînés par une pente irrésistible , sont arrivés aux 
sentiments , aux idées de leur génération ; et les bonnes-lettres, 
confiées à leur talent , sont devenues des belles-lettres \

*> Ainsi, partout où la jeune génération pénètre , là pénètrent 
les idées de son âge , et la grande révolution que je signale sV 
père sans bruit , sans efforts , invisible comme le temps, irré
sistible et rapide comme lui. Voilà du moins ce que nous démon
tre l’observation attentive de toutes les réunions publiques ,oï 
nous pouvons juger des idées et des penchants par le langage 
hommes ; là ne s’arrête pas un si vaste mouvement.

» Nous n’avons qu’une faible connaissance de la composition 
du conseil d’état, dont les séances plus ou moins secrètes ont 
toujours du mystère. Cependant nous croyons pouvoir affamer 
qu’il éprouve en ce moment la même transformation (le pe» 
sées et de sentiments, que nous avons indiquée pour le* 
léges électoraux , pour la chambre des pairs , Pou.r ^’or“re “ej 

■avocats , pour l’académie française , et pour la société de* »“1 
nes-lettres.

h Les jeunes préfets ; les jeunes secrétaires généraux , 
nombreux aujourd’hui , partagent la situation ainoVibe 
conseillers d’état et des maîtres des requêtes. Comme ces ] 
nier s, ils servent l’état avec dévouement ; mais ils se P®rme 
tout bas , bien bas , dans le fond de leur cœur elle s 
de leur esprit , de cheminer d’intention avec les honu
leur âgear age. , , . nourleliri

» L’armée , la marine , la garde , si remarquables | -J
subordination, leur sagesse et leur fidélité , ne Peuve^c;cl9l’DU» •
suuuiuxluiLLuii, .v. i oflicier3
un spectacle plus satisfaisant. Ajoutons que 1 esprit ut. 
sous-officiers, des soldats et des marins , suit, dans ses 

, . 1 ..... .1- !_ .z-i,,hnn m
idées e

suus-unu-u.*.,—-------- , - . 4,-ne
ses penchants , le courant général de la génération

. ............. P naimonna 1 oc n 11 :» f vo.xr i il O t.fl 1 V-1TG III CC
SIÎS |lCULUaUlO , IV. -V.-.---- b----- :* ç prefltièœ#
et pourquoi? parceqne les quatre-vingt-dix-neur ce
, 1 , j. i_ ________s „„„oT-tifinneiu i
CL ; ^IU*VUV|HW * w * “'O”---- , , •
la garde, delà marine et de l’armée appartiennent
aéuération.
a PAYS-BAS.

la je“nl

ACTES DU GOUVERNEMENT.

Nous Guillaume , par la grâce de Dieu roi <le.s^d*1
Yu U loi du ai avril i8to , et spécialement les artic es 2Yu_ 

dite loi)i ; etc, avons arrêté et arrêtons : , e\ ,3* pi
Le délai de 10 jours fixé pour l’ordonnance da d 1

..... V-........ ■ ............1____ ..rniovtp one ce soit.

oublié

tion ne pourra êlre dépassé sous quelque prétexte que :i n’eslf°rül
_ ’o: . i... ____i_______ m Ho publications , :u

___ _ ................ 4 Uô VjWViU^ uv. — 1 e J1 -
2. Si pendant les quatre mois d’affiches et de publicahno^»^ ^ ioiu 

aucune opposition ni demande en concurrence , les ingen ^ ^jj.dép1 

»eront tenus d’adresser leur rapport endéaiis les 14 JüU10’
tés , et d’y joindre un projet de cahier des charges. cnncufreô<îfl

3. Si, au contrair » , des oppositions ou demandes en ' jon(jevröfl* f- 
formées pendant le délai légal , les demandeur^ en c°nc.^^oü (M 

air leurs iépSicjuos } dans les deux, mois apres esp



Jjälii OH ° 
mull ré'’1,lus

9, ie leime 14 }«»'«ne comhiSnsera à coïirh', qifoprès ceî <ten*
■.,aevinu--

Si toutefois un lernte plus long élàit absolumenl indispensable , lesh, u» •-  _ • v «»»..ujiuueo t.i t c j ies
l„.]„ieuis des mines en donneront connaissance au département de 
l'intérieur , et ils exposeront les motifs qui lés empêchent de terminer 

1 ifliire. ....
5. Chaque fois que les ingenieurs des mines adresseront aüi étafa-dépu- 

„,'„11 rapport de demande eu concession, lendits états devront en informer 
|( ^parlement de l’intérieur.

(5, Les états-députés seront tenus de transmettre les dossiers au déparie- 

jneiitde l’intérieur en déans le terme d un mois après la léception du rapport 
de ringéni- ni- des mines.

»Ki Le ministre de l’intérieur prendra les mesures nécessaires pour qué 
|„ demandes eu concession actuellement en instruction, soient terminées la 

Jutât possible , dans le sens du piésent arrêté.
Dan né à Bruxelles, le n février de l’an i8iÿ.

Liège , le 8 mai.

On nous écrit de Bruxelles que la première chambre s’est 
emblée hier pour délibérer sur le projet de loi de la péré- 
fittim., (]tii n’avail e'ié adopté par la deuxième chambre qu’à 
I, majorité de deux voix. Celte fois-ci les résultats ont été 
moins heureux pour la proposition ministérielle, et elle a e'té 
)(jtl(:e.ei! une seule séance.

Nous devons les détails Suivants à l’obligeance de personnes 
jij ont bien voulu nous les communiquer ce matin en arrivant 
ilr Bruxelles. Nous pouvons en garantir l’exactitude.

35 Membres étaient présents , i4 ont volé pour, ai. contre ■ 
«voir :

Contre : MM.
De Roe'll, président.
De rbieunes de Lombise.
De Hogendorp.
Vais Brienen.
De Trazignies.
De Stockhem.
D’Assclie.
De Renesse.
Vau Beeckeren.
Baron Keverberg. .
Goiiite Vanderbiircb,
Prince, de Ch i ma y.
Dedel.
De Liedekerke.
Van Pallaudt.
Mar tiny.
De Bethnue.
DTdemricourt.
De Goer.

[De Jonge.
Nicolaï.

Ont parlé contre : MM. De Thiennes, Vau Brienen, de 
Trasiguies , Keverberg , Van Derburcb , de Chimay , Dedel, de 
“limite, d’Hernricourt.

Panai les discours qui ont le plus puissamment contribué à 
provoquer le rejet de la loi , on eile celui de M. Dedel.

M. le ministre des finances et notamment l’administrateur du 
«Mstre ont défendu la loi.

A parlé pour : M. Vander Meer.
U clôture de la session aura lieu probablement aujourd’hui.

Pour : MM.
DiNieuport.
Van Börstel le.
Prince de üavre.
Di Iioeil.
1,!;] Heerdt.,
Di: Slamix.
Comic Reede, 
fra Spaeu.
Ik Vinck.
faWickevoort-Crommelin 
linde Poll.
Iliroa Ozy.
Dt'Tbicnnes de Rombcck. 
Vaiuler Meer.

. La commission de la société d’encouragement pour 
saignement élémentaire dans la province > a fait, dans 
1 seance d’avant-hier, un premier choix de quelques ou- 

!lâS™ populaires qu’elle se propose de répandre ; savoir :
science de Bon-Homme Richard ; Simon , ou le Marchand 

hain, de M. Jussieu-, et les petits livres du Père VAmi 
"" 'néme autour. ’
V Le comité de littérature de la Société d’Emulation, a 

biposé , pour le prochain concours , deux, questions qui nous 
baissent propres à attirer l’attention de nos littérateurs :

.'°- Be député d'une nation libre. — On demande sur ce 
8tl]ot- une piece de vers de îoo à 200 vers, 

j"' Exposer les différentes méthodes nouvelles d'enseignement, 
« comparer entr’elles , en faisant ressortir leurs avantages 
tours inconvénients.

^ le rédacteur du journal Mathieu Laensbergh.

Liège, le 6 Mai 18517.
M onsieur le rédacteur^

free'3 *ap1a'!9 de mon gout, de discuter avec des adversaires anonymes 9 
llU(- on 6’expose souvent à rencontrer sous ce masque des personnes 

l)ar malveillance ou par ignorance j — mais je n’aime pas à 
lournal Q supposition par rapport à l’auteur des lettres insérées dans votre 
fep/ ’ es ‘-*9 avril et 3 mai derniers, ni à ne pas croire i « qu’il n’ait pris 

y0jj?e dans Vintérêt de la vérité. »
>Ur^cj ^®clRément le but, dans lequel nous nous rencontrons ; et comme 

^r'auiètn Publicité dans votre Journal i je suis obligé , de lui répondre
\üqj y , oie.

töGore un° f I*eZ *^onc » Monsieur le rédacteur, m’excuser, si je vous prie 
r|Uesobs 0lsi de vouloir bien insérer dans votre prochain numéro, quel** 

t)ar)s plv"l*°ns relatives aux lettres de monsieur D. L. Y.
^'Hl'ol-^ACe n°' *94 ^es 31*7 ao^1 *826 j on a seulement men- 
^ei*vais^m j ,e. ,raes Techerches , sans citer le titre du mémoire , dans lequel

publiées.

ôr, l’objet des recherchés d‘è «ibhsietir M.fied«f»â»n felGtnêit'a. et d
SIÛh"“ l T'r* re*MmWanc8 ! 1«- moyens poifr ,, .fveriir „ut
résultats d, fTeraie.it, en cequece. MM. déJuisaiiiit leur, cotmequmce« des
seÙ e.n»°, T K®’ anaI*seS ch>m<ques , tandià que je m'attachais presque 
Seulement a la dissection , aux injections ; - e,.fin à l’anatomie proprement

Ainu je trouve que le paragraphe inculpé des 16 et 17 août. redire en 
iules generaux, peut s’appliquer aussi bien aux travaux de M. M.Tiede- 

manuei Gmel.n qu’aux miens-Aims U cas même que V auteur de l'ar-
Jux lt'lïZ nèstPas,mjdecinI aurait confondu les deux Ira- 
vaux et les deux ouvrages différents.
lecture".* ^ V°'S ^ “'‘e i,lexaetitude : dont °n pourrait s’apercevoir d la

Et ainsi je dois croire , qüe monsieur D. L. Vt n'aurait pu y trouver non 
p us une inexactitude , s'il avait connu mon mémoire.

truant 0 l'importance de mes recherches, je suis très-élrtigné, d’en porter 
oi-meme °" jugement, je dirai senh-rUent à monsieur D V. 011’il lient 

ecm aller soüs ce rapport plusieurs Journaux français (1), allemands 
g • s et italiens, on on les a soumises à le critique , — et les ouvrages que i’aî
e! consumées ■* t” ‘T'”' «T* T ^ . laminées ,
ïmdemanre, Ginelir a' ^ 6"eS <>nl “°d'“ redl0rci-

Il résulte de tout ceci, que Monsieur D. L. V. a eonfondn tues Ira- • 
vaux avec ceux de MM. Tiedemann et Gmelin , pareequ’il n’a pas 
connu les premiers ce qu’iloonfirme d’ailleurs lui-même déjà dans sa pre- 
tlndl^padeé11 '' ^ m°qUe ’ “ d découverte dont il n'a jamais en.-

Telles sont les observations que j’ai cru devoir ajouter à me première 
lettre. J abandonne aux lecteurs impartiaux le jugement en dernier ressort 
de i article incriminé. ’

Soyez persuade , Monsieur le rédacteur , que la nécessité de me dé
tendre , el I opinion publique à laquelle j’attache tant de prix ont pu seules 
me determiner à parler deux fois de moi-même.

J’ai 1 honneur de vous saluer. Pohmahh

(1) Pour lui prouver, qu’on en a parlé dans plusieurs journaux français ö 
je lui citerai encore. *

a Les annales des sciences naturelles publiées par MM. Audouin, Bronr- 
niart e, Dumas tom. IU, .82$ , pag. 38i, où il trouvera nn Mémoire de 
J , > H 8 ’ SBr ss valsseaUît lymphatiques des oiseaux , et sur la maniera
de les preparer d’après ma théorie, lu à l’Académie royale des sciences. — Et 
le rapport approbatif fait par MM. Cuvier , Duméril et Magendie.

Les Mémoires de la soc. mêdic. d’Emulation , avril 1832 , où il trouvera 
une traduction de mon Mémoire en français . par M. Breschet'l\ en 
existe aussi une traduction hacore inédite, de M. Charbonnier , cité« par 
M 1 oders , dans-scs recherches expérimentales sur l’absorblion et faxhala- - 
ttou couroBuées par l’Institut de France . Paris, 1824 , pag. 3i,

COMMERCE.
BOURSE DE PARIS, »d« 5 mai. — Rentes 5 p. o[o, jouissance du 

22 mars, Coupon détaché, 100 fr. 60 cent. — 4 i,2 p. o,o juiss 00 fr. 
00 cent. — Rentes 3 p. 00, jouiss. du 22 décembre , 70 5o. 1_ Action da 
1» banque, 2oa5 00. Emprunt royal d’Espagne 1826, 5u it-s c. Eut. 
prunt d Haiti , ooo oo^ /

BOURSE D’ANVERS du 7 mai.
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TRIX DÉS GRAINS A LIEGE DU 7 MAL

La rasière de froment , récolte de 1836, prix moyen -

M- de seigle , » » fl! é 86 c
fl- r 19 c.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Chez Charles Jean Samuel, sur la place St.-Lambert , on vient 
de recevoir des outils de tanneurs qu’il vend au prix de fabrique. 
Dans la même maison il y a un beau quartier garni ou tlon ».u ni 
* loücr' ___________________ (.07)

Plusieurs tonneaux jaugeant de 11 à 1200 litres, à vendre au 
n. 3q rue des Mineurs. (to5)

A louer nn bel appartement, rue Hante Sauvenière, n. 4o.( 100)

5'5o Renie de 5o fiorins 54 cents à vendre.
Le jeudi , 10 mai 1827 , à 2 heures de relevée, on exposera 

en vente aux enchères publiques , en l’e'tude et par le minis
tère de Mtre. Bertrand , notaire à Liège , place St. Pierre , 
n. 871 , une rente annuelle et perpe'tuelle de cinquante florins 
cinquante-quatre cents du royaume , libre de retenue, résul
tant de bail à rente constituée au capital de 1263 florins 5n 
cents , et due aujourd’hui par Ernest Joseph Decharneux Qi- 
ganiste , demeurant à Lie'ge.

S adresser audit notaire pour avoir communication des titres et 
conditions.

r b Bel appartement à louer pour une ou deüx pérsôriiîes 
tranquilles, sans enfaus , rue devant Sie.-Croix, n. 865.

rb A louer des à présent une maison avec jardin, bosquet, éc 
ries, remises , en général toutes les aisances désirables , le le 
entouré de murs ; elle jouit eu outre de la vue la plus belle sur 
bassin de la Meuse ; située aux portes de Hny.

S’adresser rue Table de Pierre , 11. 5o6, a Liège, (



iUxtredt prescrit par Varticle 2 de l’arrêté de Sa Majesté du 
1er. avril 1814.

Pai’ exploit du huissier Degueldre , eu date du sept niai 1827? 
•enregistré le mêumjonr, Mde. Marie-Thérèse* W aiburge-Salomé 
Dies-, veuve de leu M. Charles-Nicolas Lequay , réalliée au Sr. 
Casimir-Joseph Vanstryp . propriétaire , domiciliée à Liège , 
et pour laquelle Mtré. Coulon , demeurant à Liège , rue Table 
de Pierre , 11. 4ç)5 , en sa qualité' de conseil particulier , et 
aussi en qualité d’avoué à charge de défendre et d’occuper sur 
la présente action , a fait signifier au sieur Casimir Joseph 
Vanstryp, ci.- devant domicilié à Liège , et dont les résidence 
et domicile actuels sont inconnus , par affiches aux portes ex
térieures du palais de la cour supérieure de justice , du tri
bunal civil de première instance séant à Liège , et par exploit 
remis à M» le procureur du roi , eu son parquet établi au sus
dit palais de justice de Liège , lequel a visé l’original , copie 
en forme authentique tant du procès verbal dressé à l’audience 
à huis clos par le tribunal civil séant a Lie'ge , le trente avril 
1827 , -contenant la désignation faite d’une partie des témoins, 
et les réserves expresses d’en produire d’autres , que de 1 or
donnance rendue par ledit tribunal civil le même jour trente 
avril susdit ; le tout duement signé eL enregistré ; simultané
ment et en vertu de ladite ordonnance j’ai, huissier susdit et 
soussigné , fait sommation audit Vanstryp, de comparaître à 
l’audience publique de la troisième chambre da ' 'ibuoal civil 
•séant au palais de justice à LÙége , le vingt-deux mai présent 
mois, dix heures, du matin , aux fias de voir statuer ce qu’il 
appartiendra ; et voir ensuite procéder immédiatement confor
mément à la loi, dont acte.

-Pour copie conforme , Degueldre. (to6)

Maison à louer pour occuper de suite composée de 3 places 
rear de chaussée, 3 chambres , 2 greniers , 2 caves, une écurie, 
un foui', un puit et un petit jardin joignant la grande route de 
Huy , Située dans la commune d’Amay , près de l’église. S’adres
ser pour les prix et condition à M. Baibai re dans ladite commune, 
et a Liège a M. Haquin , au café du commerce quai de jla Sau- 
venière , où l’on demande un jeune homme, garçon de billard,
bien au fait de son service, (102)

r a A louer rue Féronstrée, au n. 676 pour le ier juin, un quar- > 
tier composé de 2 pièces au premier et 2 au second. j

On demande pour locataire un ménage tranquille sans eufans.

MAISON A LOUER.
Le quinze mai, 1827 à 3 heures de relevée en l’étude du 

notaire Pâque , rue St.-Hubert , il sera exposé en locution à 
l’enchère pour en jouir au 24 juin prochain , une belle maison 
restaurée à neuf, composée au rez-de-chaussée d’un salon , place 
a manger cuisine , deux cours , et trois caves ; a l’étage six cham- 
Lres a coucher, grenier etc., située rue Mont St.-Martin, n. 647. 
S’adresser pour les conditions même rue n. 65a , ou eu l'élude 
dudit notaire. ( 1 o4)

La V® Charles, ne'e DeneurtioiAin , place St-Denis , n. 743 , a- 
reçu un assortiment de belle toile de Brabarrt, de toute largeur , 
ainsique superfine de 4[4 et 4l^ i lm de Flandre de toute qualité ; 
huile épurée , chandelles de Brabant ; fromage d’Hollande pre
mière qualité ; le tout au plus juste prix. (847)

ON DEMANDE • Un concierge; s’il était bon chasseur on 
excellent jardiner, sa rétribution serait relative à ses ta le ns. 
—Un valet da> chambre ayant la main légère pour raser son 
principa).;— 2 garçons de table. — 1 bon ouvrier savotlier.
— Une.padistte^-^-Hiqsieurs servantes sachant faire une cui* 
sine..bourgeoise,.

À PLACER : 3 commis. — 2 garçons de caisse ou de ma
gasin. — 2 jardiniers; — 1 potier. — 2 cochers. — Divers 
domestiques. — x bon distillateur. — 2 garçons - boulangers,
— 2 gouvernantes. — 2 filles de boutique. -— 3 nourrices.— 
x lingère. — 2 excellentes cusiuières. — 4 filles de quartier.

S’adresser chez Jean-Baptiste Lardinois , agent-d’uffaires, a 
Liège , et directeur-propriétaire du bureau de placement des 
commis, domestiques , etc. (82)

r a A vendre à main ferme le beau et vaste château 
d’Ougre'e , très agréablement situé au bord de la 

pieuse ; à trois quarts de lieue de Liège , avec les 
'biens en dépendants, d’une contenance de septante- 

lmit bombers , quarante-trois perches et nonante-une aunes 
terres arables, prairies et bois. Les bâtimens de la ferme sont 
dans le meilleur état et entièrement couverts en ardoises.

Cette propriété d’origine patrimoniale réunit les avantages de 
la chasse ,de la pêche et des tenderies.

Un ruisseau qui ne tarit jamais , traverse les prairies et jar
dins, alimente plusieurs étangs et un jet d’eau ; il pourrait à 
volonté être utilisé pour rétablissement d’une manufacture,

S’adresser tiD. 45° platte derrière St.-Paul, ou au n° 6o3, quai 
d’Aveoy. _____________________________________ _____

À louer de suite une belle maison de campagne , ou quartier, 
situe' à Amay , près de l’église , ayant vue sur lag. ande place 
d’Amay , qui est contigiie a la grande route dé Liège à Huy, 
ayant salle , salon et cuisine au rez-de-chaussée , et cinq pièces 
au premier ; belles caves et beaux greniers , jardins et terrasse , 
je tout garni des meilleurs fruits. S’adresser au propriétaire, 
Louis Detrixhe, audit Amay. (43)

A PRIX FIXE.
Depot, de toile de chanvre, dite toile de Loiraine 

F. Gasquy , rue Féiunslrée , 11“. 58j , à Liège. ’

A louer dès-à-préseut â des personnes ti anquilies mietrp‘-~
maison, composée de plusieurs belles pièces . tant au',*!*0*'®
chaussée qu’à l’étage , avec un beau iardin située ^„1” "*!?*' 
r ' a / 1 y-. • , ' r«Uu,ourf? Si
Laurent, a cote du Commis, portant le 11. 1 1 38. S’y adresser "
la voir, et à Mr. F élu, pied du Ponl-dcs- Arches n° 

Le Sr. F. Colombier , fabricant de parapluies
955.

et

posi-
lau loi

place du Marché , n°. g3i , a l’honneur de prévenir les cnn 
inateurs, qu’il vient de confectionner un grand assorti'50'11 
d’ombrelles au goût le plus moderne.T] recouvre parapluies 0™*"' 
bielles, et fait tout ce qui concerne son état au plus juste prix

Vente remarquable de mobilier.
Parle notaire Jacques Lebens, à la mortuaire de Iffib 1 

douairière Vilain Xüll, an château de Wetteren, où l’e ' * 
tion aura lieu les 12, i3 et 14 mai 1827. On vendi 
terme de paiement, les i5 et 16 dito , a neuf heures du malm 
plusieurs belles plantes étrangères , eu pots , et 17 tableaux 
estampes des premiers maîtres , cabinet chinois et beaucoupd« 
porcelaine rare. .

Le 18 , objets en cristal, pendules, lustres et plusiei« 
meubles précieux.

Le 19 continuation , et l’après-midi plusieurs voitures. L 
21 , batteile de cuisine, liieiie , linges , cafe en baltes elautii 
provisions.

Les 22 et 23, continuation commeci-dessus ; le tout plus am 
plement détaillé dans le catalogue, qu’on peut se procurerehe 
le sieur Gousin-Verhaege , rue Haute-Porto, a Gaud. (53!

à louer une belle maison, avec écurie et remise, située 
place St.-Bartbelémi , n. 662

(282) TRIBUNAL DE COMMERCE DE LIÈGE.
Faillite de J. B. Eoechlenbergk , ci-devant négociant à Liégt
Le syndic provisoire invite les créanciers > dont les créance» 

sont vérifiées et affirmées a se réunir le 14 mai courant à 3 lieu 
res de relevee au local des audiences du tribunal de commères 
à Liège , pour entendre son rapport sur l’état de cette faillite,les 
formalités remplies et les opérations qui ont eu lieu , et par suite 
procéder soit a nu concordai soit a un contrat d’union et a la 
nomination des syndics définitifs en présence et sous ta pftè 
sidence de M. Elias juge commissaire.

PROVINCE DE LIÈGE.
Adjudication. — En vertu de l’arrêté de S. M. du i3 avri 

dernier, n. 166; il sera procédé le lundi 28 du courant, à onze 
heures du matin , à l’hôtel ties Etats, rue Agimont à Lie'ge , par 
devant M. le Conseiller-d’Etat, gouverneur de cette province 
ou en son absence par son délégué, à l’adjudication des ouvrages 
à faire pour Rétablissement d’une maison de bains, àSpa,ena|M 
propriant à cet effet l’ancien entrepôt.

Cette adjudication aura lieu par soumission et aux enchères. 
Les plans et devis d’après lesquels il sera procédé , sont dé

posés audit hôtel des Etats , où on pourra en prendre lecture et 
obtenir tous les renseignemeus et éelaircissemens ne'cessaires, 

A Liège le 3 mai 1827.
Les greffier des Etats de là province de Liège 

chevalier de l’ordre du lion Belgique-, Bbasdes, (97

VILLE DE LIÈGE.
Les bourgmestre et échevina informent que d’après l’article 2 de la loi 

11 avril dernier , inséré au journal officiel, n». 1 ö, la redevance proportion
nelle de 1829 , sur les exploitations de mines , est encore fixée à deux « 
demi, pour cent du produit net, et que les exploitans qui voudront s’un M 
bérer par mode d’abonnemant , doivent faire parvenir ieurs offres avant le 
i5 mai courant, au greffe des Etats provinciaux de Liège; et ceux au cnn 
traire qui préfèrent la taxation d’office; ont à y faire rt mettre leur' dé* 
rations détaillées du produit net imposable de leurs élablissemens , a''011' 11

inséré au bulletin1er. juin prochain ; les indications et obligations des exploitans, sont con 
signées dans les titres 2 et 3 du décret du 6 mafiSi- *"halW*
des lois , n". 3Cg.

Le présent av»s sera publié parla voie des journaux de cette ville*
A l’Hôtel-de-Ville , le 4 mai 1829*

Le Bourgmestre , le Chav. ee Meeotte-d Etre0*1 
Par la Bégence : Le Secrétaire, Sot-rans.

ETAT CIVIL du 5 Ç' 5 lilies-. — Naissances, 3 garç,

Décès : i homme , 1 femme ; savoir :
Pierre 'François-Balthasar deMacar, âgé de 80 ans 3 mois 29 jours,nnj ^ 

rue Bonne Fortune, n. 447 > veuf de Marie Aug. Scholastique D’A°as 
Heulens.

. Marie françoise Dermjne. âgée de 8f ans, couturière,rue du V 
n. 3a5 veuve de Bartiiélemi Devigne,

-grd-fi'b'

Du 7 mai. —. Naissances , 7 gare. 1 fille. 
Décès : 1 garçou , 2 filles , 3 femmes , savoir :

rue Saint
Marie Thérèse Tyberghein, âgée de .1 ô aus, couturière 

Jean , n 984. ’ „
Marie Josephe Ha bran , âgée de 41 ans 3 mois et 20 jours , herbier») 

sur ie Bougnoux , n. 5io, veuve de Jean Joseph- Bougnet, _ E(
Anne Marie Thérèse Marquer, âgée de 24 ans 1 dou1,slitlue > r"C 

Meuse , n. 928.

Liege, il. Lichuc, éditeur du journal, place du Spectacle.


